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De quoi allons-nous parler ?

• Le diplôme du BPJEPS
• les débouchés
• L’organisation de la formation
• L’alternance
• Les financements
• Focus sur l’apprentissage
• Le tuteur ou maître d’apprentissage
• L’inscription



De quoi souhaitez-vous parler ?

Utilisez la boite de dialogue Chat pour poser vos 
questions, nous y répondrons en fin de présentation



Le diplôme : BPJEPS

Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport
• Spécialité : Educateur Sportif
• Mention : Activités Gymniques
• Option : AG Acrobatiques ou Gymnastique Rythmique
Les candidats ne peuvent choisir qu’une seule option



Le diplôme : BPJEPS

Le BPJEPS  est un diplôme de niveau IV (niveau Bac), permettant 
d'exercer à titre professionnel pour :
• Animer en autonomie et en sécurité des séances pour tout public dans 
toutes les activités gymniques
• Entraîner jusqu’au 1er niveau de compétition fédérale (Fédéral A FFGym) 
dans l’option choisie (AG Acrobatiques ou GR).



Les débouchés
Emplois exercés :
• Animateur
• Educateur Sportif
• Entraîneur

Dans : 
• Un club, une association sportive, un centre de loisir sportif, …
• Un comité, une ligue, …
• Une municipalité, une collectivité, …



La formation
Se déroule en alternance, du 1er septembre 2025 au 27 juin 
2026
• 620 à 680 heures de formation en centre, selon l’option
• 600 heures d’alternance

Validation de la formation par obtention des 4 UC
• UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure
• UC2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la 
structure
• UC3 : Concevoir un cycle d’animation ou d’apprentissage dans le champ des AG
• UC 4 : Mobiliser les techniques des AG pour mettre en œuvre un cycle 
d’apprentissage dans l’option jusqu’au 1er niveau de compétition fédéral



La formation
• Les modules de formation : 
• Module A : (UC 1 et 2) : communication, projet, publics
• Module B : Animation dans les AG
• Module C : Technique et entrainement dans l’option

• Semaine type : 
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L’alternance
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L’alternance

Il faut encadrer sur trois activités Gymniques différentes en 
alternance : 
• 1 activité gymnique sur un premier niveau compétitif, 
correspondant à l’option choisie (pour valider l’UC 4)
• 2 autres activités gymniques, différentes de l’UC 4 (pour 
valider l’UC 3).
• Exemples possibles : 
• 1 groupe en GR, 1er niveau compétitif, 1 groupe en Babygym, 1 groupe en GAF 
loisir
• 1 groupe en GAF, 1er niveau compétitif, 1 groupe en GAM loisir, un groupe en 
Parkour
• …



Les financements possibles

Contrat d’apprentissage,
Contrat de professionnalisation,
Compte personnel de formation (CPF) coconstruit,  
Plan de développement des compétences,   
Dispositif de promotion ou reconversion par alternance,  
France Travail : formation des demandeurs d’emploi,
Financement personnel ou club.



L’apprentissage

Présentation par Lucie DELBARD – FFGym –
Académie France Gymnastique
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Financement individuel : 
• Financement stagiaire ou financement CPF (Compte Personnel de Formation)
• Financement club 
• Conventionné : (Pôle Emploi, Région, Mission locale, Dispositif SHN et 

Financement SESAME)

Aide à la formation : 
• Plan de Développement des Compétences de l’Employeur 
• FNE (Fonds National de l’Emploi)

Financement via un contrat de travail : 
• Le contrat d’apprentissage 
• Le contrat Pro / Pro A 

Pour les financements en rouge, veuillez contacter l’AFDAS (OPCO). 

Les différents modes de financements

07/05/2025Fédération Française de Gymnastique



14

L’Académie est depuis 2022 Centre de Formation des Apprentis (CFA). A ce titre, il est possible 
d’effectuer la formation en contrat d’apprentissage. 

Définition du contrat :

• Un contrat de travail (CDD) voir CDI
• Un contrat à temps plein (35h semaine) 

Conditions d’éligibilité : 

• Jeunes entre 16 et 29 ans 
• Plus de 29 ans pour les sportifs de haut niveau et les personnes en situation 
d’handicape 

Le contrat d’apprentissage

07/05/2025 Fédération Française de Gymnastique
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Alternance Formation/Travail : 
• Périodes en entreprise et en centre de formation
• Objectif : Acquisition de compétences professionnelles 

Rémunération :
• Entre 27 % et 78 % du SMIC selon l’âge et le niveau de formation 

Autres : 
• Possibilité de suspendre un CDI
• Suivi par un maître d’apprentissage 
• Début du contrat peut être 3 mois avant ou 3 mois après le début de formation 

Le contrat d’apprentissage

07/05/2025 Fédération Française de Gymnastique
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Pour l’employeur : 

• Aide à l’employeur de 5 000 euros la première année
• Prise en charge de l’intégralité des coûts pédagogiques 
• Exonération des charges sociales 
• Aide à la formation et Indemnité du maitre d’apprentissage 

Pour l’apprenti : 

• Première expérience professionnelle 
• Même droit que les salariés de la structure 
• Aide au permis de conduire et au premier équipement 
• Statut d’étudiant

07/05/2025Fédération Française de Gymnastique

Les avantages 
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Comment déposer le contrat ? 
Pour l’employeur :

• Contacter le CFA pour la confirmation du projet
• Mise en place du CERFA entre le club et le CFA
• Doit transmettre le contrat d’apprentissage dans les 5 jours ouvrables qui
suivent le début d’exécution du contrat à l’AFDAS (aucun frais)

• Doit aussi transmettre le calendrier et la convention de formation

Pour l’AFDAS (OPCO) :

• Dans un délai de 20 jours, l’AFDAS se prononce sur la conformité du contrat
et sur sa prise en charge financière. A l’issue de ce délai, et sans avis de refus
de l’AFDAS, le contrat est accepté.
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Merci de votre attention

07/05/2025

Pour plus d’informations sur l’apprentissage, n’hésitez 
pas à me contacter. 

CONTACT 

Référent apprentissage : Lucie Delbard
(lucie.delbard@ffgym.fr)



Le tuteur ou maître d’apprentissage

• Expérimenté
• Diplômé
• Obligation d’honorabilité
• Obligation de déclaration (carte pro à jour !)
• Disponible
• Attentif et motivé



L’inscription

Je ne possède aucun diplôme 
d’encadrement des AG :

Envoyer son dossier avant le 31 
mai !!!
• Tests d’exigences préalables 
(TEP) le 27 juin
• Tests de sélection le 7 juillet

Je possède un diplôme 
d’encadrement des AG :

Animateur FFGym, CQP AAG, 
Moniteur FFGym, AF1 Ufolep, 
…
Envoyer son dossier avant le 3 
juillet
• Tests de sélection le 7 juillet



L’inscription

Documents à fournir impérativement
• PSC (anciennement PSC1)
• Copie carte d’identité
• Certificat médical de non‐contre‐indication à la pratique et à 
l’enseignement des AG
• Recensement (‐ 26 ans)
• Journée Défense et Citoyenneté (‐26 ans)
• Diplôme d’exemption des TEP ou permettant des allègements



La parole est à vous


